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(54)  Dispositif  d'exprimage  sur  fils 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'exprimage  sur  fils. 

Dispositif,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  essentielle- 
ment  constitué  par  un  peigne  (1)  de  guidage  et  d'expri- 
mage  des  fils  individuels  d'une  nappe  de  fils  et  par  un 
moyen  (2)  de  soufflage  d'air  comprimé  au  droit  de  cha- 

que  intervalle  entre  deux  dents  (3)  dudit  peigne  (1),  ce 
moyen  de  soufflage  d'air  (2)  coopérant  avec  le  peigne 
(1)  pour  réaliser  l'exprimage  de  l'excédent  d'humidité. 

L'invention  est  plus  particulièrement  applicable 
dans  le  domaine  de  l'industrie  textile,  en  particulier  le 
domaine  du  lavage  et/ou  de  la  teinture  des  fils. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  de  l'in- 
dustrie  textile,  en  particulier  le  traitement  par  lavage  et/ 
ou  par  teinture  des  fils  et  a  pour  objet  un  dispositif  d'ex-  s 
primage  sur  fils. 

Les  fils  textiles  subissent  généralement,  avant  leur 
utilisation,  notamment  pour  le  tissage,  des  traitements 
de  lavage  et/ou  de  blanchissage  ainsi  que  de  teinture. 
Ces  différents  traitements  sont  effectués  par  voie  humi-  10 
de,  ayant  pour  conséquence  un  excédent  d'humidité  de 
l'ordre  de  100  %  à  150  %  en  poids,  et  nécessitent  une 
opération  de  séchage  consécutive. 

Actuellement,  l'opération  de  séchage  est  réalisée 
par  apport  d'énergie  sous  forme  de  chaleur  et/ou  d'un  15 
courant  d'air  réalisant  une  évaporation  de  l'excédent 
d'humidité.  Un  tel  séchage  entraîne  une  consommation 
très  élevée  d'énergie  et,  de  ce  fait,  un  coût  de  production 
élevé. 

Il  est  également  connu  de  réaliser  un  essorage  mé-  20 
canique,  notamment  d'écheveaux  ou  de  bobines,  au 
moyen  de  dispositifs  centrifuges.  Dans  un  tel  cas,  une 
humidité  résiduelle  de  50  %  peut  être  obtenue  très  ra- 
pidement  avec  une  dépense  énergétique  très  faible.  Ce- 
pendant,  ces  procédés  d'essorage  ne  sont  pas  exploi-  25 
tables  dans  le  cadre  d'un  traitement  en  continu  de  fils, 
c'est-à-dire  lorsque  les  fils  sont  en  défilement  et  sont 
disposés  en  nappes. 

Enfin,  on  connaît  également  un  procédé  d'exprima- 
ge  de  l'excédent  d'humidité  par  une  surpression  d'air.  30 
Un  tel  exprimage  permet  des  gains  comparables  à  ceux 
obtenus  par  essorage  mécanique.  Cependant,  dans  le 
cas  du  traitement  de  fils  en  nappes,  un  tel  procédé  d'ex- 
primage  n'est  pas  adapté,  les  fils  n'étant  pas  soutenus 
lors  du  traitement  par  jet  d'air  et  risquant  d'être  emmêlés  35 
sous  l'effet  dudit  jet. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  les  in- 
convénients  des  dispositifs  d'exprimage  connus  à  ce 
jour  en  proposant  un  dispositif  d'exprimage  sur  fils 
adapté  au  traitement  d'une  nappe  de  fils,  permettant  un  40 
exprimage  optimal  de  chaque  fil  de  la  nappe  et  une  mise 
en  place  aisée  des  fils  de  la  nappe  dans  ledit  dispositif. 

A  cet  effet,  le  dispositif  d'exprimage  sur  fils  est  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  essentiellement  constitué  par  un 
peigne  de  guidage  et  d'exprimage  des  fils  individuels  45 
d'une  nappe  de  fils  et  par  un  moyen  de  soufflage  d'air 
comprimé  au  droit  de  chaque  intervalle  entre  deux  dents 
dudit  peigne,  ce  moyen  de  soufflage  d'air  coopérant 
avec  le  peigne  pour  réaliser  l'exprimage  de  l'excédent 
d'humidité.  so 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  descrip- 
tion  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réalisation 
préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  expliqué 
avec  référence  aux  dessins  schématiques  annexés, 
dans  lesquels  :  55 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale  et  en 
coupe  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention  ; 
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la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  frontale  et  en 
coupe  d'un  dispositif  suivant  la  figure  1  et, 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  et  à  plus 
grande  échelle  d'une  variante  de  réalisation  du  pei- 
gne  de  guidage  et  d'exprimage. 

Conformément  à  l'invention,  et  comme  le  montrent 
plus  particulièrement,  à  titre  d'exemple,  les  figures  1  et 
2  des  dessins  annexés,  le  dispositif  d'exprimage  sur  fils 
est  essentiellement  constitué  par  un  peigne  1  de  guida- 
ge  et  d'exprimage  des  fils  individuels  d'une  nappe  de 
fils  et  par  un  moyen  2  de  soufflage  d'air  comprimé  au 
droit  de  chaque  intervalle  entre  deux  dents  3  dudit  pei- 
gne  1  ,  ce  moyen  de  soufflage  d'air  2  coopérant  avec  le 
peigne  1  pour  réaliser  l'exprimage  de  l'excédent  d'hu- 
midité. 

Le  peigne  1  est  préférentiellement  constitué  par  un 
assemblage  de  dents  3  et  d'entretoises  4  disposées  en- 
tre  lesdites  dents  3  et  par  au  moins  une  broche  5  de 
serrage  desdites  dents  3  et  entretoises  4  sur  un  support 
6  (figures  1  et  2).  Une  telle  constitution  du  peigne  1  per- 
met  une  adaptation  aisée  de  celui-ci  à  une  quantité  pré- 
déterminée  de  fils  d'une  nappe,  par  simple  démontage 
de  la  ou  des  broches  5  du  support  6  et  montage  ou  dé- 
montage  du  nombre  de  paires  de  dent  et  entretoise  né- 
cessaire,  puis  remontage  des  broches  5  nouvellement 
équipées  sur  le  support  6. 

Les  dents  3  se  présentent  avantageusement  sous 
forme  de  plaquettes  minces,  dont  la  section  plane  dé- 
passe  largement  celle  des  entretoises  4.  Une  telle  réa- 
lisation  des  dents  3  et  des  entretoises  4  permet  un  gui- 
dage  précis  de  chaque  fil  entre  deux  dents  3  successi- 
ves  et  l'exprimage  de  l'humidité  de  manière  indépen- 
dante  d'un  fil  à  l'autre,  c'est-à-dire  sans  que  lesdits  fils 
puissent  entrer  en  contact  avant  et  pendant  ledit  expri- 
mage. 

Les  entretoises  4,  qui  sont  interchangeables,  pré- 
sentent  des  épaisseurs  variables  en  fonction  du  numéro 
métrique  des  fils  à  traiter.  Ainsi,  suivant  le  numéro  mé- 
trique  ou  le  diamètre  des  fils,  le  peigne  1  est  entièrement 
démonté  et  des  entretoises  4  adaptées  audit  numéro 
métrique  sont  montées  sur  les  broches  5  entre  les  pla- 
quettes  formant  les  dents  3,  l'ensemble  étant  serré  sur 
le  support  6.  Il  en  résulte  que  les  fils  d'une  nappe  sont 
toujours  guidés  d'une  manière  optimale  entre  les  dents 
3. 

Le  dispositif  est  complété,  en  outre,  par  un  cylindre 
7  de  détournement  de  la  nappe  de  fils  s'étendant,  en 
position  de  service,  au  moins  partiellement  sous  le  ni- 
veau  des  entretoises  4  du  peigne  1  (figure  1),  de  ma- 
nière  à  appliquer  les  fils  de  la  nappe  obliquement  contre 
l'arête  correspondante  des  entretoises  4.  Ainsi,  par  l'ef- 
fet  de  frottement  des  fils  contre  l'arête  des  entretoises 
4  et,  du  fait  de  la  tension  de  la  nappe  de  fils  en  défile- 
ment,  on  obtient  un  exprimage  important  d'humidité  dû 
à  un  écrasement  relatif  des  fils  sur  les  entretoises  4. 

Afin  d'éviter  une  détérioration  des  fils  lors  de  l'opé- 
ration  d'exprimage,  les  entretoises  4  présentent  avan- 
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tageusement,  vues  à  partir  de  l'entrée  des  fils  dans  le 
peignes  1,  un  chanfrein  8  ou  un  arrondi.  Ainsi,  les  fils 
de  la  nappe  qui  sont  détournés  par  le  cylindre  7  sont 
appliqués  avec  une  pression  prédéterminée  contre  le 
chanfrein  8  ou  l'arrondi  des  entretoises  4  et,  sous  l'effet 
de  la  pression  résultant  de  l'application  par  le  cylindre  7 
et  de  la  traction  sur  les  fils,  on  obtient  un  exprimage  mé- 
canique  important  de  l'humidité  hors  du  fil. 

Le  moyen  de  soufflage  d'air  2  se  présente  sous  for- 
me  d'une  buse  9  allongée,  s'étendant  parallèlement  au- 
dessus  du  peigne  1  et  délivrant  un  jet  plat  à  travers  une 
fente  10,  ladite  buse  9  étant  raccordée  à  un  moyen  d'ali- 
mentation  en  air  comprimé  par  l'intermédiaire  d'un  rac- 
cord  1  1  . 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention,  non 
représentée  aux  dessins  annexés,  le  moyen  de  souffla- 
ge  d'air  2  peut  également  se  présenter  sous  forme  d'une 
buse  à  jets  cylindriques  parallèles,  dont  les  trous  de 
soufflage  d'air  présentent  un  diamètre  correspondant  à 
celui  des  fils  à  exprimer. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la  bu- 
se  9  est  avantageusement  montée  de  manière  pivotan- 
te  sur  le  support  6  du  peigne  1  par  l'intermédiaire  d'un 
levier  12,  le  raccord  11  du  moyen  d'alimentation  étant 
sous  forme  d'un  raccord  tournant  étanche,  dont  l'axe  de 
rotation  est  aligné  avec  celui  du  levier  12.  Un  tel  mode 
de  réalisation  permet,  comme  le  montre  la  figure  1  des 
dessins  annexés,  en  trait  mixte  fin,  un  pivotement  du 
levier  1  2  avec  la  buse  9  hors  de  sa  zone  de  coopération 
avec  le  peigne  1  ,  de  manière  à  favoriser  la  mise  en  place 
des  fils  entre  les  dents  3  du  peigne  1  . 

A  cet  effet,  selon  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  le  cylindre  de  détournement  7  est  également 
monté  sur  un  levier  pivotant  1  3,  dont  l'axe  de  pivotement 
est  aligné  avec  celui  du  levier  1  2  de  support  de  la  buse  9. 

Le  levier  12  de  support  de  la  buse  9  et  le  levier  13 
de  support  du  cylindre  de  détournement  7  sont  préfé- 
rentiellement  montés  sur  un  palier  de  pivotement  com- 
mun  14  (figure  1). 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
plaquettes  formant  les  dents  3  du  peigne  1  présentent, 
sur  leur  côté  tourné  vers  la  buse  9,  en  position  de  service 
de  cette  dernière,  une  découpe  15  correspondant  sen- 
siblement  à  la  section  de  ladite  buse  9  (figure  1  ).  Ainsi, 
la  buse  9  peut  être  basculée  en  position  de  service  à 
une  distance  des  entretoises  4  du  peigne  1  très  faible 
et  limitée  par  la  découpe  15  des  plaquettes  formant  les 
dents  3. 

Lorsque  la  buse  9  est  ainsi  en  butée  contre  les 
dents  3,  sa  fente  de  soufflage  10  se  trouve  à  très  faible 
distance  au-dessus  des  fils  de  la  nappe  de  fils  dont  l'ex- 
primage  doit  être  réalisé  et  délivre  un  jet  d'air  en  direc- 
tion  de  l'entrée  des  fils  dans  les  dents  3  du  peigne  1  et 
propulse  l'humidité  présente  dans  ces  derniers  et/ou  dé- 
jà  partiellement  exprimée  sur  le  chanfrein  8  ou  arrondi 
des  entretoises  4,  à  travers  les  dents  3  dans  l'espace 
situé  sous  le  support  6. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  et  comme 

le  montre  la  figure  1  des  dessins  annexés,  la  buse  9  est 
montée  sur  son  levier  de  support  pivotable  12  de  ma- 
nière  réglable  en  rotation  autour  de  son  axe  longitudinal, 
avec  possibilité  de  blocage  en  position  par  l'intermédiai- 

5  re  d'une  vis  1  6  coopérant  avec  une  rainure  oblongue  1  7 
traversant  un  flasque  18  solidaire  de  l'extrémité  corres- 
pondante  de  la  buse  9.  Ainsi,  la  fente  de  soufflage  10 
de  la  buse  9  peut  être  réglée  en  direction  du  chanfrein 
ou  arrondi  8,  de  manière  optimale,  par  simple  rotation 

10  de  la  buse  9,  puis  blocage  en  position  de  celle-ci  par 
serrage  du  flasque  18  sur  le  levier  12  au  moyen  de  la 
vis  16. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  non  représentée  aux  dessins  annexés,  la  sec- 

15  tion  de  la  fente  de  soufflage  10  peut  être  réglable  mé- 
caniquement  par  prévision  de  bords  mobiles  en  écarte- 
ment,  au  moyen  de  vis,  notamment  par  déplacement 
oblique  par  rapport  à  l'axe  de  soufflage,  ou  encore  par 
montage  des  bords  de  la  fente  sur  des  cales  amovibles. 

20  Un  tel  réglage  de  la  section  de  la  fente  de  soufflage 
1  0  peut  être  particulièrement  intéressant  pour  influer  sur 
la  vitesse  du  courant  d'air  de  soufflage,  à  pression  et  à 
débit  constants,  et  ainsi  sur  la  capacité  de  transport  op- 
timal  d'humidité  par  l'air. 

25  La  figure  3  des  dessins  annexés  représente  partiel- 
lement  et  à  plus  grande  échelle  une  variante  de  réalisa- 
tion  du  peigne  1  dans  laquelle  les  dents  3  sont  de  deux 
types,  3'  -  3",  présentant  des  hauteurs  différentes  et  dis- 
posées  en  alternance. 

30  Comme  il  ressort  plus  particulièrement  de  la  figure 
3,  une  dent  plus  haute  3'  est  toujours  précédée  et  suivie 
par  une  dent  moins  haute  3",  de  sorte  que  l'espacement 
entre  les  faces  correspondantes  de  deux  dents  plus 
hautes  3'  est  agrandi  et  que  pour  la  mise  en  place  de 

35  deux  fils  entre  ces  deux  dents  plus  hautes  3'  et  la  dent 
intermédiaire  plus  basse  3",  il  suffit  d'appuyer  le  premier 
fil  contre  la  face  interne  de  la  première  dent  la  plus  haute 
3'  et  de  la  descendre  entre  cette  dent  3'  et  la  dent  plus 
basse  3"  jusqu'au  contact  de  l'entretoise  4,  tandis  que 

40  l'autre  fil  peut  être  plaqué  contre  la  face  interne  corres- 
pondante  de  la  deuxième  dent  plus  haute  3",  puis  être 
descendu  en  contact  avec  l'entretoise  4  entre  la  dent 
plus  basse  3"  et  la  dent  plus  haute  3'.  Ainsi,  une  mise 
en  place  sans  risque  d'erreur,  en  particulier  d'interver- 

45  sion  de  fil,  est  grandement  facilitée. 
Après  mise  en  place  de  l'ensemble  des  fils  sur  le 

peigne  1  ,  les  leviers  1  2  et  1  3  peuvent  être  actionnés  de 
manière  à  amener  la  buse  9  et  le  cylindre  de  détourne- 
ment  7  en  position  de  service  représentée  à  la  figure  1 

50  des  dessins  annexés,  et  une  opération  d'exprimage  en 
continu  peut  être  démarrée  simultanément  à  l'alimenta- 
tion  en  air  sous  pression  de  la  buse  9.  Tous  les  fils  pas- 
sant  dans  le  dispositif  conforme  à  l'invention  subissent 
un  détour  les  appliquant  sur  les  entretoises  correspon- 

ds  dantes  4  et  ayant  pour  effet  de  réaliser  un  exprimage 
mécanique  de  leur  humidité  résiduelle,  un  exprimage 
complémentaire  par  jet  d'air  sous  pression  étant  réalisé 
par  l'air  sous  pression  soufflé  à  travers  la  fente  1  0  de  la 

3 
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buse  9  sur  la  partie  avant  des  entretoises  4,  l'air  ainsi 
soufflé  réalisant  en  outre  le  transport  et  l'évacuation  de 
l'humidité  ainsi  exprimée  hors  du  peigne  1  dans  l'espace 
sous  ce  dernier  et  sous  son  support  6. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  un  ex- 
primage  important  de  l'humidité  de  fils  lavés  ou  teints 
avec  des  gains  comparables  à  ceux  obtenus  par  esso- 
rage,  ce  sur  des  fils  défilant  en  continu. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  dessins  annexés. 
Des  modifications  restent  possibles,  notamment  du 
point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  éléments  ou 
par  substitution  d'équivalents  techniques,  sans  sortir 
pour  autant  du  domaine  de  protection  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'exprimage  sur  fils,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  essentiellement  constitué  par  un  peigne  (1  ) 
de  guidage  et  d'exprimage  des  fils  individuels  d'une 
nappe  de  fils  et  par  un  moyen  (2)  de  soufflage  d'air 
comprimé  au  droit  de  chaque  intervalle  entre  deux 
dents  (3)  dudit  peigne  (1),  ce  moyen  de  soufflage 
d'air  (2)  coopérant  avec  le  peigne  (1)  pour  réaliser 
l'exprimage  de  l'excédent  d'humidité. 

2.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  peigne  (1  )  est  constitué  par  un  assembla- 
ge  de  dents  (3)  et  d'entretoises  (4)  disposées  entre 
lesdites  dents  (3)  et  par  au  moins  une  broche  (5)  de 
serrage  desdites  dents  (3)  et  entretoises  (4)  sur  un 
support  (6). 

3.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  dents  (3)  se 
présentent  sous  forme  de  plaquettes  minces,  dont 
la  section  plane  dépasse  largement  celle  des  entre- 
toises  (4). 

4.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  les  entretoises 
(4)  sont  interchangeables  et  présentent  des  épais- 
seurs  variables  en  fonction  du  numéro  métrique  des 
fils  à  traiter. 

5.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  est 
complété,  en  outre,  par  un  cylindre  (7)  de  détour- 
nement  de  la  nappe  de  fils  s'étendant,  en  position 
de  service,  au  moins  partiellement  sous  le  niveau 
des  entretoises  (4)  du  peigne  (1  ),  de  manière  à  ap- 
pliquer  les  fils  de  la  nappe  obliquement  contre  l'arê- 
te  correspondante  des  entretoises  (4). 

6.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  entretoises  (4) 
présentent,  vues  à  partir  de  l'entrée  des  fils  dans  le 

peignes  (1),  un  chanfrein  (8)  ou  un  arrondi. 

7.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  soufflage  d'air  (2)  se  présente 

s  sous  forme  d'une  buse  (9)  allongée,  s'étendant  pa- 
rallèlement  au-dessus  du  peigne  (1  )  et  délivrant  un 
jet  plat  à  travers  une  fente  (10),  ladite  buse  (9)  étant 
raccordée  à  un  moyen  d'alimentation  en  air  compri- 
mé  par  l'intermédiaire  d'un  raccord  (11). 

10 
8.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  le  moyen  de  soufflage  d'air  (2)  se  présente 
sous  forme  d'une  buse  à  jets  cylindriques  parallè- 
les,  dont  les  trous  de  soufflage  d'air  présentent  un 

15  diamètre  correspondant  à  celui  des  fils  à  exprimer. 

9.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  la  buse  (9)  est 
montée  de  manière  pivotante  sur  le  support  (6)  du 

20  peigne  (1  )  par  l'intermédiaire  d'un  levier  (1  2),  le  rac- 
cord  (1  1  )  du  moyen  d'alimentation  étant  sous  forme 
d'un  raccord  tournant  étanche,  dont  l'axe  de  rota- 
tion  est  aligné  avec  celui  du  levier  (12). 

25  10.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  et  9,  caractérisé  en  ce  que  le  cylindre  de 
détournement  (7)  est  monté  sur  un  levier  pivotant 
(13),  dont  l'axe  de  pivotement  est  aligné  avec  celui 
du  levier  (12)  de  support  de  la  buse  (9). 

30 
11.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  5,  9  et  10,  caractérisé  en  ce  que  le  levier  (12) 
de  support  de  la  buse  (9)  et  le  levier  (1  3)  de  support 
du  cylindre  de  détournement  (7)  sont  montés  sur  un 

35  palier  de  pivotement  commun  (1  4). 

12.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3  et  7  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  pla- 
quettes  formant  les  dents  (3)  du  peigne  (1  )  présen- 

40  tent,  sur  leur  côté  tourné  vers  la  buse  (9),  en  posi- 
tion  de  service  de  cette  dernière,  une  découpe  (15) 
correspondant  sensiblement  à  la  section  de  ladite 
buse  (9). 

45  13.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  12,  caractérisé  en  ce  que  la  buse  (9)  est 
montée  sur  son  levier  de  support  pivotable  (12)  de 
manière  réglable  en  rotation  autour  de  son  axe  lon- 
gitudinal,  avec  possibilité  de  blocage  en  position 

50  par  l'intermédiaire  d'une  vis  (16)  coopérant  avec 
une  rainure  oblongue  (17)  traversant  un  flasque 
(18)  solidaire  de  l'extrémité  correspondante  de  la 
buse  (9). 

55  14.  Dispositif,  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  la  section  de  la  fente  de  soufflage  (1  0)  de  la 
buse  (9)  est  réglable  mécaniquement  par  prévision 
de  bords  mobiles  en  écartement,  au  moyen  de  vis, 

20 

4 
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notamment  par  déplacement  oblique  par  rapport  à 
l'axe  de  soufflage,  ou  encore  par  montage  des 
bords  de  la  fente  sur  des  cales  amovibles. 

15.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendica-  s 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  dents  (3)  du 
peigne  (1)  sont  de  deux  types  (3',  3")  présentant  des 
hauteurs  différentes  et  disposées  en  alternance. 
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